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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 2 à 4.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à supprimer la possibilité donnée à 
l’organisme référent en cas d’hospitalisation ou d’incarcération d’un des membres de la famille de 
l’allocataire du RSA, de supprimer le versement du RSA.

En l’état du droit, seules une réduction ou une suspension sont possibles.

L’introduction de la possibilité de supprimer le versement du RSA n’est donc pas nécessaire : elle 
est satisfaite par le droit actuel.

Elle n’est pas non plus pertinente : les situations ici en cause sont d’une extrême sensibilité et 
demandent de l’humanité dans leur traitement.

Tel n’est pas le cas d’une décision de suppression « sèche » de versement.

Nous proposons donc de supprimer cette disposition.


